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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance extraordinaire du lundi 20 septembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 septembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le vingt septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 septembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 28 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Yannick 
LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry 
GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Pascale GALAIS donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Véronique BLONDEL donne pouvoir à Aliki PERENDOUKOU 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Mesdames les conseillères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, 

Mes chers collègues,  

Nous sommes à la salle La Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille ; nous étions réunis 

jusqu’alors à la Salle Michel Vallery mais l’activité culturelle ayant repris, et nous en sommes 

satisfaits, nous intégrons ce nouveau lieu. 

Nous nous retrouvons aujourd’hui pour un Conseil municipal, dit extraordinaire car non programmé 

initialement, pour étudier principalement le Programme Local de l’Habitat dans les délais de 

délibération attendus par la Communauté urbaine. 

Avant cela, comme à l’habitude, je souhaite partager avec vous un certain nombre d’informations.  

Et tout d’abord, malheureusement, nous ouvrons cette séance avec une triste nouvelle. Car c’est 

bien une profonde tristesse qui nous a saisi la semaine dernière en apprenant le décès, si soudain, de 

Monsieur Marcel Déchamps, fondateur et président de l’association des Bikers normands. Chacun 

connaît et reconnaît l’implication passionnée de Monsieur Marcel Déchamps dans la vie 

montivillonne.  

Homme enthousiaste et d’une grande sincérité, son franc-parler n’avait d’égal que sa grande 

générosité.  

Je crois que tout le monde à Montivilliers connaissait son implication non seulement pour faire 

connaître et partager le monde des motards, la sécurité de chacun et le respect mutuel mais aussi 

pour tirer des ponts et animer une action résolument solidaire des Bikers normands. Marcel 

Déchamps aura eu à cœur de défendre les valeurs de partage et de soutien aux autres, notamment 

en direction des plus fragiles, comme au moment du Téléthon ou lors des différents baptêmes de 

moto pour des causes altruistes. Le monde des motards a perdu l’un de ses plus dignes représentants 

tout comme la vie associative et le tissu de solidarités qui anime notre commune. Je sais qu’il n’est 

pas près d’être oublié et qu’il saura inspirer les Bikers après lui. 

Au nom de notre Conseil municipal et de la Ville, je réitère nos plus sincères condoléances à son 

épouse Annabelle, à sa famille comme à l’ensemble de ses proches et de tous les acteurs de la vie 

associative Montivillonne. Je vous remercie de bien vouloir observer une minute de silence en 

hommage à Monsieur Marcel Déchamps. 

 

 

Merci à vous.  



 

Comme vous le savez, l’été a été dense et en particulier à Montivilliers. Le 2 août dernier, nous avons 

subi un important sinistre liée à des pluies extrêmement fortes et localisées, entraînant d’importants 

ruissellements qui ont provoqué la fermeture de la Côte de la Belle Etoile et de la rue Victor Lesueur. 

Des pluies hors normes, puisqu’en certains points les relevés ont dépassé la côte d’une pluie 

centennale. Ainsi, sur le plateau d’Epremesnil, ce sont plus de 82 mm d’eau en à peine 3h30 qui ont 

été mesurés. On parle dès lors d’une pluie « millénaire », mais comme cela a été expliqué, ces 

normes s’entendent à conditions climatiques constantes. Or, nous le savons, et même nous le 

constatons, le changement climatique bouleverse à l’évidence ces normes connues. 

Les conséquences des pluies du 2 août, chacun a pu les constater. 

Les ruissellements ont provoqué une importante fragilisation des talus le long de l’avenue de la Belle 

Etoile, avec de nombreuses chutes d’arbres le jour même et dans les jours qui ont suivi. Avec le 

Département, nous avons donc suivi les prescriptions des expertises pour parvenir aux sécurisations 

nécessaires au rétablissement de la circulation sur deux voies, en atteignant notre objectif, soit une 

réouverture avant la rentrée scolaire. Des opérations de coupes et d’élagages considérables, de 

plusieurs centaines d’arbres, ont été faites, sur un talus difficilement accessible, et le talus le long de 

cette voie départementale a été conforté. 

La rue Lesueur, elle, a été littéralement éventrée par le ruissellement. Par chance, la canalisation de 

gaz n’a pas été atteinte. Là aussi, il convient de saluer la mobilisation de nos agents et de la 

Communauté urbaine pour restaurer cette rue dans un délai record. 

Dans les deux cas, nous sommes bien entendu sur des situations temporaires qui ont permis de 

répondre à l’urgence. Le travail se poursuit, en lien avec la Communauté urbaine et le Département 

pour tirer les enseignements de cet épisode météorologique pour adapter les protections. Les 

aménagements de sécurité sur la rue Lesueur seront déterminés en s’appuyant sur la participation 

des riverains. 

Je veux souligner trois points :  

Le 2 août, au cœur de la crise, le pire a été évité. Nous n’avons eu aucune victime physique à 

déplorer. Et nous devons cela au professionnalisme et au dévouement de nos agents, mobilisés le 2 

août dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, pour fermer la circulation et protéger les 

usagers, recenser les situations, alerter, informer et cela au cœur d’une période de vacances… 

Certaines incivilités ont été en revanche à déplorer : automobilistes tentant de forcer le passage et 

quelques insultes inacceptables à l’endroit de nos agents… Mobilisation exemplaire aussi dans les 

suites, puisque plusieurs agents du service Espaces Verts ont été mobilisés pendant plusieurs 

semaines sur l’avenue de la Belle Etoile, et donc n’étaient pas ailleurs, dans une période estivale 

marquée par la forte pousse de la végétation par ailleurs. Mobilisation également de notre 

plateforme d’écoute au CCAS pour maintenir le lien avec les habitants « entravés » de la rue Lesueur. 

Mobilisation aussi, bien entendu, des équipes du Département et de la Communauté urbaine.  

Le deuxième point c’est que, au-delà des contraintes que la fermeture des rues nous a tous fait subir, 

il convient de retenir que les travaux d’urgence ont été réalisés dans un temps record, en moins d’un 

mois, dans une période estivale où les entreprises ont leur programme bouclé par les travaux d’été, 

période où ils gênent le moins une circulation réduite par les vacances. Là aussi, il faut souligner le 

professionnalisme des entreprises mobilisées et de leurs salariés, et admettre que Montivilliers, face 

à une crise exceptionnelle, a bénéficié aussi d’une mobilisation exceptionnelle, car des opérations 

programmées par la CU dans d’autres communes ont été décalées pour permettre de répondre à 

l’urgence que nous connaissions. Il faut là aussi savoir être reconnaissant. Car tout en admettant 



certaines impatiences de ci, de là, la réalité c’est qu’un travail exceptionnel et partenarial a été 

accompli dans un délai très court pour permettre une rentrée plus sereine aux Montivillons…  

 

Et bien sûr, le dernier point reste que tout ceci à un coût, et qu’il s’agit de dépenses qui n’étaient 

évidemment pas prévues. Nous dresserons un bilan prochainement, mais sachez d’ores et déjà que 

pour la Ville l’ordre de grandeur est de plus de 100 000 euros. Il en est de même pour la 

Communauté urbaine, dont le Président m’a confirmé lors de sa venue à Montivilliers que cela ne 

remettrait pas en cause et ne viendrait pas en éviction d’opération programmée à Montivilliers. 

 

Dernier point, pour revenir à cet été, il ne se limite pas évidemment à ces intempéries et à leurs 

effets. Nous avons vécu une belle programmation d’évènements et là aussi je veux saluer la 

mobilisation de nos agents. Les occasions de renforcer le lien social, l’amélioration du vivre ensemble 

reposent également sur ces actions et, à chaque fois, cela n’est possible que grâce à la mobilisation 

d’agents publics. Et dans cette période marquée par la crise sanitaire, les occasions de se retrouver 

n’en sont que plus précieuses. La fête nationale et notamment le superbe feu d’artifice, les 

Monti’marchés d’été, les Monti’spectacles en bas de chez moi ont marqué l’été montivillon et 

l’hommage rendu à Monsieur et Madame Mauger, Justes parmi les Nations. A cet égard, je voulais 

préciser aux collègues élus de cette assemblée avoir reçu les remerciements de Madame Paule 

GECILS, revenue à Montivilliers pour la première fois 77 ans après et du Mémorial de la Shoah pour 

cette cérémonie qui fut émouvante et pleine d’enseignements.  

Pour tous ces temps forts de l’été, je veux saluer aussi non seulement nos agents municipaux mais 

également le tissu associatif qui s’est associé à la bonne mise en œuvre d’une offre nouvelle 

d’activités pour les jeunes Montivillons, avec le Monti’sport d’été, qui a rencontré un fort succès. 

Nous avons eu plaisir à les retrouver à l’occasion de l’inauguration du complexe Max Louvel et du 

Forum des associations. Malgré le contexte sanitaire, avec des dispositions nécessairement adaptées, 

nous avons eu le plaisir de retrouver nos Greniers vides alors que dans d’autres lieux, des 

manifestations de cette ampleur ont tout simplement été une nouvelle fois annulées. Ce week-end, 

nous avons eu le plaisir de partager les Journées européennes du Patrimoine avec un programme 

riche et instructif. Enfin, tout au long de la semaine, nos aînés ont eu le plaisir de retrouver les sorties 

qui, elles aussi, avaient dû être annulées l’an dernier pour des raisons sanitaires.  

Ces temps de partage, d’échanges, d’animations, de sport ou de culture sont essentiels, car le plaisir 

de vivre ensemble doit être nourri de ces moments organisés par ou en lien avec la Ville et le plus 

souvent relayé, nous le savons, par les associations et leurs bénévoles. 

 

Enfin, Montivilliers a aussi été le cœur cet été d’un nouvel exploit de notre ambassadeur sportif 

Patrick Malandain, qui a parcouru, dans le quartier de la Belle Etoile 3100 miles, soit près de 5000 km 

(4989 kms), entre le 14 juin et le 3 août. Une première en France ! De nombreux Montivillons ont 

suivi et ont accompagné son parcours, avec là aussi de beaux moments de partage. 

On le voit à travers ce rapide rappel, il y a de la continuité et aussi de la nouveauté dans la vie 

Montivillonne et l’ensemble repose sur le travail dévoué et responsable de nos agents. Dans l’espace 

public comme sur les réseaux sociaux, ils sont plus souvent brocardés que salués par certains esprits 

chagrins. Cette reconnaissance intervient aussi grâce à nos partenaires. Reconnaissance par la 

labellisation Ville active et sportive ; mon Adjointe à la vie sportive est allée chercher cette distinction 

à Brest. Reconnaissance aussi de l’utilité d’avoir créé une plateforme d’écoute, d’accueil et de 

prévention avec le CCAS primée par les Acteurs de la Prévention ; j’irai prochainement au Sénat avec 

Madame LEROUX, conseillère municipale déléguée pour retirer le prix remporté.  



 

Voilà en quelques mots, les informations que je souhaitais partager avec vous.  

Nous pouvons entamer notre ordre du jour, dédié en quelque sorte à la Communauté urbaine dont 

je remercie aujourd’hui la présence à nos côtés.    

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 

 


